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Monsieur Le Président 
Communauté de Communes  
Pays d’Uzerche 
10 place de libération 
19140 UZERCHE 
 
Aurillac, le 7 mai 2025 

 
 

 
 
 
 
Objet : Projet modification n°1 du PLU d'Uzerche. 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Nous avons bien reçu par courrier du 14 avril 2025, le projet de modification n°1 du PLU de la commune 
d'UZERCHE.  
 
La commune d'Uzerche est située dans l’aire géographique de l’Appellation d'Origine Protégée (AOP) "Pomme 
du Limousin".  
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Chapon 
du Périgord", "Poularde du Périgord", "Agneau du Limousin", "Jambon de Bayonne", "Porc du Limousin", 
"Veau du Limousin", "Poulet du Périgord" et "Canard à foie gras du Sud-Ouest". 
 
Après étude du dossier, nous vous informons que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet, dans 
la mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur l’AOP et les IGP concernées. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

Pour la Directrice et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
 

 
Emmanuelle VERGNOL 
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